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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ji° 20. Lausanne, le 3 Novembre 1876. XXle Annee.

Sommaire. — Guerre d'Orient (suite). — La revocation du commandant
de la 8e division d'armee et l'organisation militaire du 13
novembre 1874. — Societe federale des officiers (section
vaudoise) : Rapport sur l'exercice 1875-1876. —Nominations. —Nouvelles
et chronique.

Armes speciales. — Le service d'etapes d'une armee en campagne.
— Nouvelles et chronique.

GUERRE D'ORIENT
(Suite.)

En meme temps, on prit les mesures necessaires pour renforcer
les troupes en campagne par des liommes de seconde levee et par
des corps de volontaires formes de gens du pays et de diverses
nations etrangeres, surtout de la Russie.

La Serbie avait d'ailleurs pris soin de n'etre pas seule k entrer en
liee. Elle avait noue des inlelligences avec le Montenegro, et le 2 juillet

la guerre de ce petil Etat k la Turquie ful, solennellement proclamee

ä Celligne et l'armee passee en revue par le prince iNicolas. Cetle
armee fut repartie en deux corps : un sous le prince lui-meme, destine

ii la frontjere du nord; l'autre sous les ordres de son cousin, le
voivode Petrovich, pour la frontiere du sud. Tous deux durent aussitöt

entrer en communication avec les insurges de la Bosnie et de
1'Herzegovine, et, k reffet de facililer la concentration, ces demiers'
s'etaient rassembles, deja dans les derniers jours de juin, ä la frontiere

montenegrine et oecupaient la region nionlagneuse du Banjani.
A ce moment, l'armee turque etait composee et disloquee comme

suit :

L'aile droite k Viddin, sous Osman-Pacha, comptait 19 balaillons,
48 pieces et une quinzaine de mille bachi-bouzouks.

Le cenlre vers Aisch, sous Achmed Ejub-Pacha, avec 55 bataillons,
88 pieces et quelques milliers de baclii-bonzouks. Le commandanl
en chef, Age d'une quarantaine d'annees, eleve distingue de l'ecole
militaire lurque de Harbje Mehteb, avait pour chef d'etat-major Aebjib-
Pacha, un des meilleurs officiers de l'armee oltomane, perfectionne
par de solides etudes en Europe, notamment en Belgique.

L'aile gauche vers >"ovi-Bazar, sous Mehemed Ali-Pacha et Hussein
Husni-Pacha, avec 30 bataillons et 30 pieces.

Les bataillons elant relativement faibles, soit de 500 k 600 hommes,

au lieu de 800, l'effectif reglementaire, on pouvait evaluer la
force totale des 104 bataillons et des accessoires k environ 75 mille
hoinmes, dont 162 pieces.

On comptait encore en reserve ou occupes a reprimer l'insurrection

en Bulgarie environ 25 mille hommes et 18 pieces, soit 5
bataillons et 12 pieces k Routchouk, 12 bataillons et 6 pieces ä Eski
Saghra, 18 balaillons sur la ligne de Sofia k Talar-Basardzik, 8
balaillons sur la ligne de Mitronitza-Salonique, troupes qui ne pou-
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vaient guere compter comme disponibles, vu leur importante tache
dans le pays souleve.

En outre', il y avait 32 mille hommes et 18 pieces dans l'Herzegovine
et la Bosnie, sous Achmed Muklar-Pacha, et 12 mille homme:-

avec 12 pieces, sous Dervisch-Pacha, entre Scutari et Podgoritza,
contre ie Montenegro, soit environ 70 mille hommes avec 30 pieces
en reserve ou Observation ; ce qui, avec les forces actives propremenl
dites, donnait un total d'environ HO mille hommes et 192 pieces
pour l'ensemble de l'armee turque en campagne au commencement
de juillet 1876. '

(A suivre.)

L'interet de la Situation est actuellement k Constantinople dans les
demarches de la diplomatie. L'ambassadeur russe, general Ignatieff,
y est rentre solennellement, apportant une sorte de courtois Ultimatum

au nom des puissances europeennes, qui a ete communique a la
Porte apres deux entrevues avec le sultan.

Les condilions principales de la communication russe se rappor-
teraienl aux trois poinls ci-apres :

1° Un armistice de six semaines, renotivelable en cas de besoin ;

2° En Serbie, l'etablissement du statu quo, moyennant indemnile
de guerre a debaltre, et pour l'Herzegovine, la Bosnie et la Bulgarie,
Organisation d'un self-government provincial, sous la suzerainete de
la Porte;

3° Garantie internationale en faveur de ces reformes ou conditions,
au moyen d'un prolocole arrete dans une Conference de delegues des
puissances et stipulant le mode de l'execulion.

Pendant que les pourparlers se poursuivent sur ces bases, l'agita-
tion belliqueuse semble gagner la Roumanie, par suite, dit-on, de
mouvements de troupes russes pres de la frontiere, et les iles de la
Grece, ainsi que la Crete, oü les vieux sentiments helleniques, aussi
hostiles aux Slaves qu'aux Turcs, se reveillent avec une nouvelle
ardeur.

En outre, les hostilites ont recommence en Serbie, notamment
dans le bassin de la Morava, oü l'on signale des succes des Turcs.

On combat en ce moment pour la possession du triangle dont le
sommet est, au nord, le point de jonction de la Morava serbe et de
la Morava bulgare, et les Turcs sont en train d'enlever la ligne qui
relie, de l'ouest k lest, Krujevatz a la Morava bulgare, et par consequent

aux places de Deligrad et d'Alexinatz, situees k l'est de celle
riviere.

Le 18, un corps d'armee de 18,000 hoinmes, envoye dans la vallee
du Timok pour attaquer Zailchar, avail ete battu sur ce point par les
Turcs. Le lendemain jeudi, l'armee Ottomane a repris l'offensive sur
la rive gauche de la Morava. Elle a reconquis au sud la position de
Buimir, oü les Serbes s'etaient postes pour couper ses communicalions

avec IS'isch, et au nord, eile a enleve, le meme jour, la ligne qui
va de l'ouest k Test, de Veliki Chljikovats a Gredetin, et dont les
positions etaient defendues par Horvatovich. Le lendemain, vendredi,
les Serbes essayerent vainement de reconquerir le terrain perdu.
Samedi, les Turcs continuerent k pousser en avant, dans la direction
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du nord, toujours se battant dans la boue et sous une pluie qui
n'avait pas cesse depuis jeudi. Le soir, une brigade turque, apres
avoir pris d'assaut le village de Gladno, campait a une demi-portee
de canon de Djunis, position fort importante, car Djunis est situe sur
la route de Krujevatz k la Morava bulgare et k Deligrad et Alexinatz,
et sa possession par les Turcs couperait les communications de
Tchernaieff avec l'ouest de la Serbie. Or, d'apres les depeches <ie

Belgrade, le bruit courait dans cette ville que les Turcs avaient pris
Djunis, et de plus Sveti-IN'estor, a cinq kilometres plus au nord. On
annonce egalement que Djunis a ete pris lundi, apres dix heures de
combat acharne, ainsi que la plupart des retranchements eleves sur
les bords de la Djunisha. Des depeches arrivees k Pesth ajoutent que
Ies Turcs ont oecupe Pankovatz. L'armee turque suivrait donc la
route qui conduit de Djunis k Ia Morava bulgare, dans la direction de
l'est, sauf plus tard, et quand eile oecuperait cette ligne, k se ra-
battre k l'ouest sur Krujevatz.

La revocation du commandanl de la 8e division d'armee et l'organisation militaire
du 13 novembre 18744

[Corresp.) La revocation du commandant de la 8e division et la
demission du commandant de la 4e division privent notre armee de
deux chefs experimentes; il sera difficile de combler le vide qu'ils
laissent derriere eux. L'un et l'autre possedent de hautes qualites
militaires et une independance de caractere qui les rendent eminemment

propres k prendre une part importante dans l'oeuvre de
reorganisation militaire que traverse actuellement notre pays; et si la
Suisse etait appelee k devoir jouer un röle, meme tres secondaire,
dans les evenements qui menacent actuellement la paix de

l'Europe, la relraite de ces deux officiers prendrait un caractere de veritable

gravite.
On sait peu de chose sur la demission de M. le colonel divisionnaire

Merian; eile paraitrait tenir, dit-on, a des divergences de
vues avec le Deparlement militaire federal et avec M. le chef d'arme
de l'infanlerie.

(Juant ä la revocation de M. le colonel divisionnaire de Gingins, la
brochure dont la Revue militaire a rendu compte dans son dernier
numero permet au public d'en apprecier les causes; je ne reviendrai
pas ici sur la partie historique de ce conflit, mais je releverai, pour
les en degager, quelques questions soulevees par les circonstances
qui l'ont aecompagnee :

1° L'interpretation donnee par le Conseil federal au dernier alinea
de l'article 77 de la loi sur l'organisation militaire 2.

• La redaction de la Revue militaire suisse, tout en inserant cette communication
d'un officier, fait ses reserves ä l'endroit des opinions ömises. (RH.)

* Art. 77. Un officier peut, sur la demande du Departement militaire et sans
pröjudice de son grade, etre releve de son commandement par l'autorite qui l'a
nomme.

Ce commandement sera retirö toules les fois que la demande en esl faite pour
cause d'incapacite, soit par le divisionnaire, soit par un autre officier placö direc-
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